
Nouméa, le jeudi 28 juillet 2022 

L’intersyndicale UNSA-NC, SNETAA-NC, SNES-FSU-NC, FFE, UT CFE-CGC 

A Monsieur le Vice-recteur de Nouvelle-Calédonie 

STOP aux conditions de travail de plus en plus dégradées ! 

Monsieur le Vice-recteur, 

Les organisations syndicales, représentantes du personnel enseignant et non enseignant tiennent à dénoncer les 
décisions prises par vos services qui vont à l’encontre du bien-être au travail, de la bienveillance tant de fois 
demandée aux enseignants pour les élèves et de la réussite scolaire.  

Certes, il existe de nombreux leviers pour accroître l’efficience du système éducatif calédonien. Mais, ils doivent faire 
l'objet de discussions et rester dans un cadre réglementaire. L'intersyndicale estime que les solutions passent 
davantage par une évolution concertée de l’organisation et par la hausse des moyens que par des réformes imposées. 

Nous disons stop à l'évolution non concertée de l’organisation éducative !!! 

1- STOP aux effectifs de classes surchargées. Il est inacceptable de constater que des classes d'établissement ZEP
arrivent maintenant à plus de 24 élèves. Mais plus généralement 30 élèves en collège, 30 élèves en LP, 35 élèves
en LGT ! Par ailleurs, avec un nombre croissant d’élèves dyslexiques, dyspraxiques, de plus en plus d’APTA doivent
être mis en place. À cela se rajoutent les élèves en inclusion qui ne sont pas comptabilisés dans les effectifs classe et
qui pourtant devraient l’être. Là encore on demande aux personnels d’accueillir ces élèves à besoins particuliers sans
qu’ils aient pu bénéficier de formation ou d’accompagnement pour cela.

Dans plusieurs établissements, les personnels associés aux parents d’élèves s’opposent à la DHG étriquée qui leur 
est présentée au CA avec des fermetures de classes qui automatiquement font augmenter les effectifs dans les 
autres. Les enseignants ne sont pas des magiciens. Comment voulez-vous prendre en compte la diversité des élèves 
? Avec autant d’élèves comment faire pour aider ceux qui ont de grandes difficultés ? Et, ce ne sont pas quelques 
heures d’AP "par-ci, par-là" qui vont résoudre un problème ... que les sureffectifs ne peuvent qu'aggraver. 

2 - STOP aux EPENC délabrés, sous-équipés, sous-dotés. Il est inacceptable que les représentants de l'État ferment 
depuis 10 ans les yeux sur la dilapidation par le Congrès de la dotation globale de compensation versée au territoire. 
Le sous-investissement chronique du Territoire depuis 2012 a pour effet de dégrader les conditions de travail de 
toute la communauté éducative : élèves, personnels enseignants et non enseignants, personnels de direction. 

3 - STOP au manque de transparence dans la gestion des personnels. A quelques semaines de la prise de fonction 
des nouveaux personnels de direction, les agents publics et leurs représentants élus ne connaissent pas le nom des 



personnes qui vont prendre leur fonction. Idem en ce qui concerne les campagnes de promotion, les tableaux 
d'avancement ne sont plus transmis aux syndicats représentatifs. La RGPD a bon dos.  

Cette omerta n'est pas admissible ! Pour les mêmes raisons nous dénonçons les nouvelles modalités d’évaluation et 
d’affectation des personnels qui deviennent chaque année de plus en plus opaques. 

4 - STOP au travail hybride expérimenté lors du confinement partiel. Les obligations réglementaires de service (ORS) 
n'ont jamais été conçues pour le travail hybride, c'est à dire avec une partie de la classe en formation au lycée et 
l'autre partie en formation en dehors de l'établissement. Or c'est précisément ce qui se passe actuellement lorsque 
des Proviseurs demandent aux enseignants de faire cours aux élèves sans stage (sans organisme d'accueil). 

5 - STOP au management par la peur. Il est inacceptable de constater les pressions exercées sur les personnes non 
titulaires et les personnels en séjour en leur laissant entendre que si telle ou telle mission (hors ORS) n'était pas 
réalisée alors leur contrat ne sera pas renouvelé. Le renforcement des pouvoirs des chefs d'établissement 
recommandé par la Cour des comptes depuis dix ans ne justifie pas un tel mode de management. Le bien-être et la 
santé au travail doivent être la préoccupation première de tout employeur. 

6 - STOP aux pressions exercées sur les collègues lors des corrections d’examen, à qui on demande un certain taux 
de réussite, notamment en BTS, s’ils ne veulent pas risquer la fermeture de leur classe. Mêmes pressions exercées 
sur les collègues PLP, parfois contraints de valider les CCF d'élèves absents quasiment toute l’année. De fait, le cadre 
d’exercice du métier d’enseignant se dégrade en Nouvelle-Calédonie. La course aux résultats « coûte que coûte » est 
absurde. 

7 - STOP aux formations qui se multiplient hors temps scolaire (de 17h à 19h, le mercredi après-midi, samedi ou 
durant les vacances). Certes, l’impact des "absences institutionnelles" sur la continuité pédagogique à un coût. C'est 
à l'institution de le financer, et pas aux personnels d'en faire les frais ! En outre, lorsqu'elles sont réalisées en 
distanciel, les formations sont bien peu efficaces par rapport aux même formations réalisées en présentiel. Quel est 
le but recherché derrière tout cela ? User les personnels ? Les dégouter ? Casser la formation continue ? La formation 
continue des personnels est une nécessité. La programmation des sessions de formation hors temps de travail n'en 
est pas une !  

8 - STOP aux formations inutiles : Pourquoi convoquer un enseignant de LP pour assister à des formations qui ne 
concernent que les enseignants de lycée général et inversement. Dans quel but est-il convoqué ? Pour remplir la 
session de formation avec d'autres collègues qui n’ont pas cours durant ce créneau ? 

9 - STOP aux manques de formation pour le personnel IATOSS : les formations au PAF sont très restreintes et très 

rarement mises en place pour ne pas dire inexistantes et ce depuis des années. 

10 – STOP à la précarité des emplois : les postes spécifiques de l’éducation nationale ne sont pas pris en compte 
dans la réforme de la fonction publique territoriale. Les agents techniques des établissements d’enseignements ne 
peuvent pas prétendre à une évolution de carrière et à la mobilité nationale. Et n’oublions pas aussi que nos retraités 
de catégories C partiront avec une retraite sans indexation dans une conjoncture économique inflationniste.  

Les personnels sont fatigués ! On leur en demande de plus en plus mais sans moyens supplémentaires pour le faire. 

Le niveau de nos élèves n’est pas bon ! Les tests d’entrée en 6ème sont éloquents et malgré ça, on ferme des classes, 
on augmente les effectifs des classes avec de plus en plus d’élèves en difficulté. On aggrave des conditions de travail 
déjà dégradées. On fait croire à tous que l’élève est au centre du système éducatif alors que tout est fait pour faire 
des économies sur notre système éducatif quitte à accroître le décrochage et l’échec scolaire. Pour pallier tout ça, 
on place des formations sur les créneaux hors temps scolaire pour éviter les absences devant élèves ; on demande  



aux enseignants une extrême bienveillance afin que les taux de réussite soient au rendez-vous. Tout cela est contre-
productif ! Aujourd’hui, nous regrettons de constater encore une fois que cette bienveillance accordée aux élèves 
est loin de l’être pour les personnels. 

Les personnels d’éducation et de surveillance sont trop souvent cantonnés dans des missions de gestion des absences 
et de surveillance. Rares sont ceux qui peuvent remplir leur rôle d’animateur faute de moyens humains. 

Nous espérons que notre cri d’alerte sera entendu et surtout qu’il sera suivi de faits qui prouveront la volonté d’une 
réelle prise en considération de tous les personnels employés par le vice-rectorat. 

Nous sollicitons un entretien afin de réfléchir ensemble à des solutions qui permettront d’améliorer les conditions 
de travail de tous.  

Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Vice-recteur, nos sincères salutations. 

 UNSA-NC  Fédération des fonctionnaires  SNETAA-NC  

 Jean-Louis GUILHEM   
Secrétaire Territorial 

Pour la fédération Enseignement USTKE 
La Secrétaire Générale 

Mélanie ATAPO 

Copies à : 

- Monsieur le Président du gouvernement

- Madame la Membre du gouvernement en charge de l’enseignement




